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AVANT-PROPOS

par

Amélie FAvreAu

Maître de conférences HDR à l’Université Grenoble-Alpes,
Directrice adjointe du CUERPI

Le droit de la propriété intellectuelle et des nouvelles technologies est régulière-
ment étudié en regard d’autres disciplines juridiques, telles que le droit des contrats, 
le droit des biens, les droits du marché. Le Centre universitaire d’enseignement et de 
recherche en propriété intellectuelle (CUERPI) a toujours été attentif à cette ouver-
ture de la matière, de laquelle surgissent des réflexions sur la nature et le régime des 
droits de propriété intellectuelle. Ces études décloisonnées ont mis en évidence un 
droit français de la propriété intellectuelle enrichi, inspiré, parfois adapté, en somme, 
un droit ouvert.

Fort de cette connaissance des influences internes, le juriste en droit de la proprié-
té intellectuelle et des nouvelles technologies est invité dans cet ouvrage à dépasser 
ses frontières pour s’interroger sur la circulation des droits de propriété intellectuelle. 
Les riches contributions ont mis en évidence les « migrations juridiques », c’est-à-dire 
le mouvement et la faculté pour le droit national de la propriété intellectuelle de 
recevoir des systèmes, des concepts ou des méthodes étrangères. Il prolonge ainsi le 
travail de décloisonnement engagé par le CUERPI, en mesurant la capacité d’accueil 
de notre droit et en questionnant l’existence de droits « transfrontières », paradoxe 
pour quiconque sait que la propriété intellectuelle est un droit territorial.

La démarche a été éprouvée dans d’autres disciplines juridiques. En attestent les 
Travaux conduits par l’Association Henri Capitant sur  : « La circulation du modèle 
juridique français » et la capacité de propagation du modèle français dans les sys-
tèmes étrangers, ou encore l’analyse du professeur Agostini(1) sur l’importation et 
l’exportation des modèles juridiques. Ce dernier illustre notamment que la clause de 
réserve de propriété, instituée par la loi 80-355 du 12 mai 1980, est une imitation du 
modèle civiliste allemand. Or, une telle démarche demeure à notre connaissance iné-
dite dans une étude portant sur les différentes branches de la propriété intellectuelle 

(1) e. agosTini, « La circulation des modèles juridiques », R.I.D.C., 1990/2, p. 461, spéc. p. 464 citant 
J. ghesTin, « Réflexions d’un civiliste sur la clause de réserve de propriété », D., 1981, chron. 1 et 
M. PedaMon, « Considérations comparatistes sur la loi du 12 mars 1980 », Études offertes à R. Rodière, 
Paris, Dalloz, 1982, pp. 209-219.
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(droit d’auteur, droit des brevets et droit des marques et dessins et modèles) et du 
droit des nouvelles technologies (Internet, données personnelles, informations numé-
riques, etc.).

Elle se distingue des études remarquables de droit comparé ou de celles menées 
en droit international privé de la propriété intellectuelle. Ce dernier, articulé autour 
du principe de territorialité, trouve une réponse aux conflits de compétence, aux 
conflits de lois ou encore à la reconnaissance de jugements étrangers. La question 
soulevée dans cette étude est différente. Elle consiste à déterminer l’origine des droits 
de propriété intellectuelle, c’est-à-dire à repérer l’extranéité de règles législatives, de 
solutions jurisprudentielles, de théories doctrinales, de pratiques juridiques, de mé-
thodes ou de terminologies. La méthode est évidemment comparative, mais elle va 
au-delà. En effet, à partir de cette identification il sera possible de mesurer la per-
méabilité du droit et sa faculté d’acculturation. Étudier «  la propriété intellectuelle 
en dehors de ses frontières » consiste bien à mettre en évidence les mouvements 
et les modalités d’emprunts, de réception, de transferts, voire de rejets qui existent 
entre les systèmes juridiques et à en tirer des conséquences. L’objectif est ambitieux 
et chaque contribution est un moment privilégié de réflexion sur la construction, le 
fonctionnement et l’évolution des droits de propriété intellectuelle, mais également 
d’interrogation sur le potentiel de certains systèmes à constituer des « modèles », 
voire des systèmes « transnationaux », « universels » ou « globaux ».

Pour y parvenir, la première partie de l’ouvrage est consacrée à l’ouverture inter-
nationale des droits de propriété intellectuelle, à travers deux mouvements : l’inté-
gration et l’inspiration. Ces deux axes mettent en évidence la marge de contrainte 
ou de liberté qui pèsent sur l’ordonnancement juridique d’accueil. L’imposition nor-
mative est nécessairement plus contraignante lorsque les règles matérielles de droit 
international ou d’un droit régional, notamment européen, s’intègrent aux disposi-
tions substantielles ou procédurales nationales. En lien avec l’actualité de la propriété 
intellectuelle, plusieurs interrogations seront soulevées. Comment sont reçues au sein 
du droit français des marques les dispositions du système dit de Madrid (la marque 
internationale) ou du « Paquet Marque »(2)  ? De même, quelles seront les incidences 
nationales d’une harmonisation accrue des règles européennes en matière de droit 
d’auteur, de l’achèvement d’un marché unique numérique ou de l’apparition (enfin) 
d’un brevet « à effet unitaire » ? L’ouverture internationale de la propriété intellec-
tuelle n’est pas neutre tant au regard de la construction juridique que des équilibres 
économiques, sociaux et politiques à préserver. La marge de liberté est nécessaire-
ment plus importante, lorsqu’il s’agit d’observer les modèles étrangers pour amélio-
rer le sien, d’y trouver une source d’inspiration. Ainsi en est-il de la circulation des 
modèles de Common law et de Civil law relatifs aux exceptions en droit d’auteur, tel 
est notamment le cas de l’étude menée sur l’exception de fair dealing.

Tantôt amandé, tantôt métissé par ces influences extérieures, le droit national 
de la propriété intellectuelle peut demeurer infléchi, parfois même hermétique. Au 
point de constater un repli national de la propriété intellectuelle, qui sera traité dans 

(2) Règlement (UE) 2015/2424 en date du 16 décembre 2015, La directive 2015/2436/UE en date du 
16 décembre 2015 rapprochant les législations des États membres sur les marques.
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la seconde partie l’ouvrage. Les causes de ce repli tiennent à la technique ou à la poli-
tique juridique. Techniquement, certaines dispositions n’ont pas vocation à s’étendre 
hors des frontières au regard de leur technicité (titularité des droits) ou de leur an-
crage historique ou sociologique, tel est le cas de la conception française de la vie 
privée ou des droits moraux du droit d’auteur. Politiquement, le repli est imposé pour 
des motifs sécuritaires, notamment en ce qu’il concerne les dispositions relatives à la 
protection des données personnelles sensibles.

Pour que la démarche mette en évidence ce mouvement de « circulation » des 
droits, chaque thématique est abordée à travers point de vue national et internatio-
nal. Cette méthodologie dynamique permet aux universitaires et aux praticiens de 
croiser leurs regards « en dehors des frontières de la propriété intellectuelle ».

Au-delà de l’opportunité de recevoir des chercheurs des Universités de Munich 
(Allemagne), de Seattle (États-Unis), de Lyon, Montpellier, Strasbourg et Toulouse, des 
avocats des barreaux italien et parisien, le colloque international du CUERPI, organisé 
le 2 décembre 2016 à l’Université Grenoble-Alpes et qui se finalise par cette publi-
cation, est l’occasion d’un rapprochement scientifique avec une équipe de recherche 
en propriété intellectuelle de la Faculté de droit de l’Université d’Édimbourg (Écosse, 
Royaume-Uni), le SCRIPT. L’ouvrage à l’instar du colloque est bilingue (anglais/fran-
çais). L’occasion nous est donnée de remercier très sincèrement ceux qui dont l’acuité 
intellectuelle a permis de jongler entre ces langues : Mme Frédérique Durieux, Conseil 
en propriété industrielle au sein du Cabinet Regimbeau et M. Nicolas Jondet, Cher-
cheur et membre associé au SCRIPT, pour leurs présidences de séances et le Profes-
seur Édouard Treppoz, pour l’exercice déjà difficile du rapport de synthèse.

Nous souhaitons enfin, adresser de sincères remerciements au Centre de re-
cherches juridiques (CRJ), auquel est intégré le CUERPI, qui grâce à la confiance de 
ses directeurs, les Professeurs M.  Farge et N.  Kada, ainsi qu’à l’investissement de 
l’équipe, notamment Mme E. Dybkov, ont permis à ce projet de se réaliser.


